
Atelier de la concertation du 17/09/09
Organisation des usages terrestres

Atelier thématique n°4 :
Organisation des Usages 

Terrestres
Réunion n°4 du 17/09/2009 
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Atelier de la concertation du 17/09/09
Organisation des usages terrestres

Ordre du jour et 
Objectifs

1 - EVOLUTION DU CONTEXTE DE LA  DEMARCHE PARC NATIO NAL

Point d’informations 
Validation du CR ACOUT3 (3 juillet)  

Complément sur les espèces proposées à la cueillette : champignons
Complément sur le bivouac en cœur
Complément sur la circulation des personnes la nuit
Complément sur l’usage du feu en propriété privée (problème des rémanents)
Modalités de l’activité d’escalade

2 - ORGANISATION DES USAGES CONCERNES PAR LA CHARTE 
(troisième partie)
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EVOLUTION DU CONTEXTE DE LA 
DEMARCHE PARC NATIONAL

27/28 juillet : Visite des rapporteurs CNPN

22/23 juillet : Incendie de la Barasse et Vaufrège
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ETAPES DE LA CONCERTATION

EVOLUTION DU CONTEXTE DE LA 
DEMARCHE PARC NATIONAL

Réunions techniques pour ACOUT

06 juillet : Groupe Chasse – Sociétés de chasse ( 14 personnes)
Objectif : discussion autour de l’état des lieux de la pratique et des attentes

03 septembre : Groupe Propriétaires publics et gest ionnaires ( 15 personnes)
Objectif : préparation entre autres de ACOUT4

11 septembre : Réunion avec les grimpeurs ( 11 personnes)
Objectif : préparation de ACOUT4

02 septembre : Réunion ONF/FFME-Orthino/Chiro/Bota ( 8 personnes)
Objectif : préparation de ACOUT4
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ETAPES DE LA CONCERTATION

Rappel sur le Compte Rendu ACOUT3

Proposition de corrections du CR

- Remarques du CAF intégrées � VALIDATION ?

EVOLUTION DU CONTEXTE DE LA 
DEMARCHE PARC NATIONAL

- Proposition d’intégrer dans le cœur les espaces ni Natura ni Site classé (Frioul) 

- Définition des activités respectant les patrimoines et le caractère du parc national

- Compléments d’espèces pouvant être autorisées à la cueillette

- Critères pour les autorisations de manifestations publiques

- Modalités pour la pratique du vélo

- Modalités pour l’usage du feu

- Interdiction de camping

- Modalités de bivouac hors site classé

(33 personnes : 3 pers pour l’état, 11 pers pour les collec/gestionnaires, 19 pers pour usagers et habitants)
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CUEILLETTE DES CHAMPIGNONS

COMPLEMENTS DE L’ACOUT2

Ecologie des champignons

Plantes

Champignons

Maintien annuel des stations si pas de bouleversements

Corrélé au climat, en particulier à la pluviométrie 
d’automne et la sècheresse due au mistral

Pas de cartographie possible 

habitats à préserver : zones boisées en particulier les ubacs (zones 
fraiches de forêts de pin ou feuillus) zones ombragées, humides, 
pelouses, vallons frais. 

Saprophytes : exploitent la MO des organismes morts (litière, bois mort, crottin, etc)

Parasites : exploitent la MO des organismes vivants (végétaux, animaux, champignons)

Symbiotiques : unies à autre organisme pour des bénéfices réciproques (sanguins/Pin halep)
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COMPLEMENTS DE L’ACOUT2

Proposition des espèces comestibles pour autorisati on de cueillette

Pissacans

CUEILLETTE DES CHAMPIGNONS

Lactaires Vesse de loup Vinassier

Pleurote du panicaut Clitocybes Tante à nanon
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COMPLEMENTS DE L’ACOUT2

Proposition des espèces comestibles pour autorisati on de cueillette

Coprins

CUEILLETTE DES CHAMPIGNONS

Rosé des près

Chanterelles 
en tube

Girolles

Trompettes des morts
Clavaires

Pied de mouton Morilles
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COMPLEMENTS DE L’ACOUT2

Proposition des modalités de cueillette

CUEILLETTE DES CHAMPIGNONS

Saison : En automne sauf les morilles au printemps

Mode : pas de râteau, pioche ou autres ustensiles qui bouleversent le sol ou la litière

Quantité raisonnable : petit panier par personne

Recommandations

Tous les champignons élaborent des substances toxiques mutagènes ou 
cancérigènes et concentrent les minéraux présents dans le sol (plomb, cadnium, 
nickel, etc.), accumulent les polluants agricoles (nitrates, insecticides, etc.) et 
des substances radioactives

ATTENTION
Ne pas donner de coup de pied sur les espèces non comestibles
Truffes interdites à la cueillette



Atelier de la concertation du 17/09/09
Organisation des usages terrestres

-> sauf hors site classé avec autorisation des propriétaires et du directeur du Parc

-> sauf dans l’enceinte de la structure d’hébergement (?)

COMPLEMENT BIVOUAC

Pour les Randonnées en 2 jours 

-> alternatives possibles en aire d’adhésion : 

- Campus de Luminy, Hôtels pré-existants à proximité

Pour Dormir dehors 

Camping et bivouac interdits en cœur de parc

-> sauf dans les structures d’accueil prévues à cet effet (type gîte d’étape, refuge)

Exemples : - Création d’une structure d’hébergement sur les hauts des Baumettes

- Réhabilitation de bâtiments existants
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COMPLEMENT CIRCULATION DES 
PERSONNES DE NUIT

Respect de la Trame noire = 

Tranquillité nocturne = 

pas de lumière ni de bruit

Pour les promenades nocturnes en zone habitée

-> circulation nocturne autorisée sur des itinéraires et cheminements en 
zones proposées (péri-urbaines) pour un usage privé, familial

Pour les activités de loisir nocturne

-> circulation nocturne possible pour les manifestations publiques et sorties de groupe 
non lucratives avec autorisation du propriétaire et du directeur selon certains critères :

- pas de source lumineuse et sonore
- horaires
- taille du groupe, etc.

-> quid des pêcheurs à pied ???
Frioul : demande d’autorisation individuelle

: signature d’une charte d’engagement
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COMPLEMENT USAGE DU FEU EN 
PROPRIETE PRIVEE

Devenir des rémanents

- Pas d’incinération in situ

- Dépôt en déchetterie

- Recyclage sur une filière bois pouvant être motivée par le parc 
national et des partenaires (ONF)
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ACTIVITE D’ESCALADE

ETAT DES LIEUX

La Pratique

-> Escalade sportive : voies équipées

-> Escalade en Terrain d’aventure : gravir les parois 
sans équipement normalisé, dont des 
voies non équipées

- De Loisir (fédérée, individuelle)

- De professionnels

Conventionnement des voies sportives : FFME / ONF, CdL, (VdM, CG13) 

Région PACA = 40% des voies nationales

Renommée nationale et internationale

(massif>site>falaise>secteur>longueur>voies)
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Cap canaille (géologie atypique, niveaux élevés) : 250 voies

ACTIVITE D’ESCALADE

ETAT DES LIEUX

La Pratique

Massif des calanques (calcaire, niveaux variables) : 

50% des voies des BdR, département en tête au niveau national

3400 voies existantes = 2400 voies sportives + 1000 voies en terrain d’aventure

6 principaux sites sont : Sormiou (18 falaises), Luminy (11 falaises), Marseilleveyre (8 falaises), 
Goudes (9 falaises), Morgiou (7 falaises), Gardiole (6 falaises)

Grand Caunet : demande d’équipement à Ceyreste

Rares milieux terrestres à n’avoir pas subi de modifications 
anthropiques jusqu’à une époque récente
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ACTIVITE D’ESCALADE

La Réglementation actuelle

Arrêté préféctoral de circulation en espace sensible

APPB (aigle de Bonelli) (48,8 ha)

Frioul (152 ha)

Réserve naturelle de l’archipel de Riou (162 ha)

Zone d’éboulement des Crêtes de Sormiou

Zone d’éboulement de la calanque des Pierres Tombées

Escalade 
est interdite 

ETAT DES LIEUX

Exemples d’initiatives…
Déséquipement (ex : Dièdre du renard, falaise Vaufrèges, etc.)

Sensibilisation (ex : Topo, Candelle, Castelviel, etc.)
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ACTIVITE D’ESCALADE

Impacts écologiques potentiels

ETAT DES LIEUX

- Piétinement de la flore : accès, pied de falaise et falaise (12 sp.)

- Dérangement de la faune : falaise (15 sp. Oiseaux, 12 sp. chiroptères)

- Dégradation du minéral : accès (éboulis), falaise (purge), pied de falaise 
(érosion du sol) 

NATURA (habitat d’intérêt communautaire)

Eboulis

Falaises calcaire exposées

Falaises calcaire fraiches, exposées au nord

Falaises humides

Falaises siliceuses méditerranéennes
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ACTIVITE D’ESCALADE

Sabline de Provence Lavatere maritime Ficoïde à fleurs nodales

Accès (éboulis) Pieds de falaises

PN PN PR

PATRIMOINE BIOLOGIQUE RUPESTRE PROTEGE
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ACTIVITE D’ESCALADE

Scolopendre sagittée

Paroi de falaises

PN

Astragale de MarseilleViolette ligneuse

PN PN

Genévrier turifère

PN

Statice nain

PN

Palmier nain

PN

PATRIMOINE BIOLOGIQUE RUPESTRE PROTEGE
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ACTIVITE D’ESCALADE

Paroi de falaises

Passerine hirsute

PR, LRN2
Euphorbe arborescente

Doradille marine

LR2 (Esp rare à surveiller)

PR (à rechercher)

Anthyllide à feuilles de Cytise

PR, LRN1

- Denvenson (face du rocher Torpilleur)
- Sugiton (Aiguille de Sugiton, coté Morgiou)

PATRIMOINE BIOLOGIQUE RUPESTRE PROTEGE
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ACTIVITE D’ESCALADE

Paroi de falaises

Faucon pèlerin

Grand Duc d’Europe

Martinet pâle

Martinet à ventre blanc

Chevêche d'Athéna

Faucon crécerelle 
Grand corbeau Crave à bec rouge 

PATRIMOINE BIOLOGIQUE RUPESTRE PROTEGE

TOUTES 
DE PN
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ACTIVITE D’ESCALADE

Paroi de falaises

Choucas des tours

Rouge queue noir

Tichodrome échelette

Hirondelle de rochers

PATRIMOINE BIOLOGIQUE RUPESTRE PROTEGE

Accenteur alpin

Monticole bleu

Martinet noir
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ACTIVITE D’ESCALADE

Paroi de falaises
PATRIMOINE BIOLOGIQUE RUPESTRE

Molosse de cestoni

Vespère de Savi

- Vespertilion de Bechstein

- Petit murin

- Vespertilion de  Capaccinii

- Serotine commune

- Pipistrelle de Kuhl

- Pipistrelle de Nathusius

- Pipistrelle commune

- Nostule de Leisler

Oreillard gris

Minioptère de Schreibers

Hémidactyle véruqueux

TOUTES 
DE PN
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ACTIVITE D’ESCALADE

Couloir migratoire
PATRIMOINE BIOLOGIQUE RUPESTRE

Principaux couloirs migratoires 
observés dans le sud est de la France

(CELSE, 2005) (Doc ECOMED)

- Haltes migratoires en fonction des besoins 
alimentaires ou de repos

- Espèces susceptibles de faire une halte :

Brondée apivore, Guêpier d’Europe, Tichodrome 
échelette, Hirondelle rousseline, Piegrièche
écorcheur, Pie-grièche a tête rousse
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ACTIVITE D’ESCALADE

PROPOSITIONS DE MODALITES D’ORGANISATION 
MISES A LA CONCERATION (« ACOUT4 »)

Pas d’ouverture de nouvelles voies d’escalade dans les 
zones sensibles (hors ZAPEF…)

Sauf avec autorisation du directeur sur avis du conseil 
scientifique et de la commission escalade

Aménagement et sensibilisation

Déséquipements des voies à très forts enjeux écologiq ues 
après concertation (commission escalade)

Règlementions temporelles et/ou spatiales

Labellisation des structures d’escalade

Charte d’escalade

Objectifs 
Protection du 
Patrimoine 
Naturel 
National

NATURA 200
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« Les activités douces sportives, de loisir et culturell es sont 
définies comme des activités non motorisées, nécessitant une 
technicité ou pas, avec des niveaux de dangerosité variable, mais 
toutes permettant la découverte et la contemplation des milieux 
avec un faible impact sur les habitats, les espèces et n’altérant 
pas le paysage et le caractère du parc national. »

Ne s’appliquerait pas aux - via Ferrata

- Tyrolienne avec équipement permanent

ACTIVITE D’ESCALADE

PROPOSITIONS DE MODALITES D’ORGANISATION 
MISES A LA CONCERATION (« ACOUT4 »)

Réfléchir comment intégrer la notion de taille des groupes
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ACTIVITE D’ESCALADE

PROPOSITION DE ZONES DE NON USAGE

« Peuvent être instituées dans un parc national afin d’assurer, dans un but 
scientifique, une protection plus grande de certains éléments. »

Référence de l’Art L. 331-16 du CE

- Lauvitel PN Ecrins (décret de 1995 sur 689 ha)
- îlots PN Port-cros (décret de 2007 sur 62 ha)

Réflexion sur la mise en place de « Réserve intégral e »

Réserves intégrales règlementaires existantes

- Existence de nombreux espaces naturels sauvages à fréquentation nulle

« Réserves intégrales » par défaut



Atelier de la concertation du 17/09/09
Organisation des usages terrestres

ACTIVITE D’ESCALADE

PROPOSITION DE ZONE DE NON USAGE

Réflexion sur la mise en place de « Réserve intégral e »

- Espace qui regroupe beaucoup de patrimoines

- Intervention uniquement à vocation scientifique et de secours

- Rôle de témoin scientifique pour des sites à milieux similaires mais fréquentés

- Limitation de l’accessibilité pour une surveillance facile (mise en place de garderie)

Conditions réalistes
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ACTIVITE D’ESCALADE

PROPOSITION DE ZONE DE NON USAGE

Réflexion sur la mise en place de « Réserve intégral e »

Falaises Soubeyranes (Cap canaille au Bec de l’aigle)

Propriété des communes de Cassis, La Ciotat, Propriétaires privés, 
Conservatoire du littoral

Devenson (Falaises du Devenson aux Falaises du plateau de Castelvieil)

Propriété de l’état gérée par ONF appartenant à la Réserve Biologique Dirigée
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Réflexion sur la mise en place de « Réserve intégral e »

ACTIVITE D’ESCALADE

PROPOSITION DE ZONE DE NON USAGE

Entrée patrimoine

- Biodiversité avérée importante

- Biodiversité potentielle importante 
(altitude, orientations variées, protection 
du mistral, fissures, etc.)

- Sites sauvages encore intègres

- Elément fort du caractère

Ecosystèmes fonctionnels de 
haute falaise maritime 
calcaire et siliceuse

Entrée escalade

- Sites reconnus sauvages

- Protégés du mistral

- Particularité de grandes voies

- Particularité de voies en terrain 
d’aventure

- Renommée internationale

- Patrimoine historique -> « esprit 
des lieux »

Sites emblématiques
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ACTIVITE D’ESCALADE

Pas de 
données

Devenson

4 km de linéaire côtier
120 voies (57 equ., 61 non equ.) Soubeyrane

8 km de linéaire côtier 
130 voies28% du linéaire côtier du PN

7% des voies existantes du PN

- Km de voies?
-% de surface grimpable ?
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ACTIVITE D’ESCALADE

Refus catégorique et collectif des grimpeurs des 
propositions de Réserves intégrales

Favorables cependant pour une réflexion sur 
d’autres outils de protection forte de la nature

Proposition de réserve intégrale sur une falaise 
avec 1 site d’escalade (Cf carte suivante)
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ACTIVITE D’ESCALADE

Biodiversité des falaises maritimes du Devenson et de  Castelviel

1 km de linéaire côtier (entre val vierge et 
Aiguille du Dévenson)

1 voie (Festin de Satan)

Proposition des grimpeurs 
pour une réserve intégrale
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